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Écart de rémunération en défaveur des
femmes selon le revenu salarial médian 

11,4 % en Centre-Val de Loire 

- 2,7 points par rapport à la France de province

Écart parmi les 20 % les moins rémunérés

6ᵉ rang 
des régions de

province pour les
rémunérations les

plus élevées 

Source :  Insee, Base tous salariés (DADS-DSN) 2020

Revenu salarial net mensuel médian 
en Centre-Val de Loire 

1502 €
1695 €
+ 13 €

par rapport à la
France de
province

+ 57 €
par rapport à la

France de
province

1ᵉʳ rang 
des régions de

province pour les
rémunérations les

plus élevées  

Pour en savoir plus :

Raynaud E., Roussel P. (coord), « Femmes et hommes, l’égalité en question », Insee Références, mars 2022
Collard A., Diel O., « Des femmes moins fréquemment en emploi à partir du troisième enfant », Insee Analyses Centre-Val de
Loire, n°83, mars 2022

Lien vers l'étude :   Collard A., Ménard B., Movellan J.-B.,  (Insee), Birot N., Miramond-Scardia F., Robert V. (Dreets) « Des salaires
plus élevés et moins inégalitaires entre les femmes et les hommes en Centre-Val de Loire », Insee Analyses Centre-Val de
Loire n° 93, mars 2023. 
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En 2020, sans distinction de sexe, le revenu salarial net médian dans le secteur privé et la fonction publique en Centre-Val de Loire
est parmi les plus élevés des régions de province. La région est même en tête selon le revenu salarial des femmes, alors que celui
des hommes est plus en retrait. Néanmoins, les inégalités salariales hommes-femmes persistent. Le revenu salarial net médian
des femmes est inférieur de 11,4 % à celui des hommes. Une partie des inégalités salariales s’explique par des différences de
structure. Les femmes travaillent plus souvent à temps partiel que les hommes et n’occupent pas les mêmes emplois. Les hommes
exercent plus fréquemment des emplois plus valorisants en termes de niveau de qualification et de rémunération. Près de 6
postes de cadres et de chefs d’entreprise salariés sur 10 sont occupés par des hommes. À l’inverse, les femmes occupent des
emplois plus souvent moins qualifiés, moins bien rémunérés et sont surreprésentées dans les secteurs les moins rémunérateurs.
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Contributions à l'écart salarial 
(en % de l'écart) 

26 %

37 %

37 %

différences de
temps et de volume

de travail

inégale répartition selon
les secteurs d'activité et

professions

effets non mesurés
ou non observables

Des inégalités salariales plus élevées en
haut de l'échelle des revenus *

*salaires nets en équivalent temps plein (EQTP)

Écart parmi les 20 % les mieux rémunérés

11,4 %

4,2 %

https://www.insee.fr/fr/statistiques/6047793?sommaire=6047805
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6207842
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6464551
https://insee.fr/fr/statistiques/6960169
https://www.insee.fr/fr/statistiques?debut=0&collection=13+94+67+40

